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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

TROISIÈME SESSION, QUARANTIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE DIX HEURES 

 

 

Sont lus une première fois, un à un, les projets de loi mentionnés ci-après et dont l’objet a été indiqué : 

 

(N
o
 2) — Loi modifiant le Code de la route (sécurité des travailleurs dans les zones de construction)/The 

Highway Traffic Amendment Act (Safety of Workers in Highway Construction Zones); 
(M

me
 la ministre BRAUN) 

 

(N
o
 201) — Loi modifiant la Loi sur l'obligation alimentaire et la Loi sur la saisie-arrêt/The Family 

Maintenance Amendment and Garnishment Amendment Act. 

(M. PEDERSEN) 

______________________________ 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. EICHLER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(D. Nesbitt, K. Johnston, L. Harman et autres) 

 

M. HELWER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(C. Finley, D. Fisher, T. McGill et autres) 

 

M
me

 DRIEDGER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(A. Brown, H. Miller, K. Slamz et autres) 

 

M. FRIESEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à ne pas hausser la TVP sans la tenue d’un référendum provincial sur la question. 

(W. Reimer, H. Wiebe, D. Harder et autres) 

______________________________ 

 
M

me
 la ministre Irvin-Ross dépose le rapport annuel du ministère des Services à la famille et du Travail 

pour l’exercice qui s’est terminé le 31 mars 2013. 

(Document parlementaire n
o
 2) 

______________________________ 

 
  

N° 4 
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Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, M
mes

 MITCHELSON et ALLAN, M. SMOOK, M
me

 la 

ministre SELBY ainsi que M
me

 DRIEDGER font des déclarations de député. 

______________________________ 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M
me

 WIGHT voulant que soit présentée au 

lieutenant-gouverneur l’adresse suivante : 

 

Nous, députés à l’Assemblée législative du Manitoba, vous remercions bien humblement du discours que 

vous avez prononcé à l’ouverture de la troisième session de la quarantième législature du Manitoba. 

 

L’Assemblée reprend également le débat sur la motion de M. PALLISTER voulant que la motion principale 

soit amendée par adjonction, à la fin, de ce qui suit : 

 

Cependant, l’Assemblée déplore : 

 

a) que, même si des milliers de Manitobains se sont opposés à l’augmentation de la taxe de vente 

provinciale et ont qualifié l’idée de ridicule pendant la dernière période électorale, le gouvernement 

provincial ait ignoré la volonté des Manitobains et les règles de droit en choisissant d’augmenter la 

TVP de un pour cent, soit de sept à huit pour cent; 

 

b) que, malgré des appels réitérés pour le respect du droit, le gouvernement provincial continue à faire 

preuve de manque de respect dans son approche envers les principes énoncés dans la Loi sur 

l’équilibre budgétaire, la gestion financière et l’obligation de rendre compte aux contribuables, y 

compris l’imposition de taxes importantes aux Manitobains sans la tenue de référendum et 

l’exemption accordée aux ministres à l’égard des sanctions prévues en matière de salaires au cours des 

périodes de déficit, constitue un manquement à la primauté du droit et aux droits démocratiques des 

Manitobains; 

 
c) que, même si le Manitoba enregistre le taux le plus élevé de fréquentation des banques d’alimentation 

au Canada, en particulier chez les enfants, et un taux d’inflation de plus du double de la moyenne 

nationale, le gouvernement provincial continue de faire payer des impôts aux Manitobains à partir 

d’un niveau de revenu inférieur à ce que l’on trouve dans toutes les provinces à l’exception de deux et 

qu’il n’ait pas augmenté l’exemption personnelle de base de l’impôt sur le revenu pour la placer au 

niveau de la moyenne provinciale à l’échelle nationale; 

 
d) qu’en dépit de nombreux appels émanant d’individus et de groupes communautaires, le gouvernement 

provincial n’ait pas protégé les Manitobains les plus vulnérables lorsqu’il a refusé d’augmenter la 

partie de l’allocation du logement de l’Aide à l’emploi et au revenu à 75 % du loyer moyen du 

marché; 

 
e) que, malgré la hausse des recettes fiscales la plus importante parmi toutes les provinces canadiennes 

qui a lieu en 2013 et qui est prévue au cours des prochaines années, le gouvernement s’est engagé à 

augmenter les dépenses en l’absence d’un examen complet des dépenses publiques pour évaluer les 

rendements des investissements et les résultats des programmes de tous les ministères; 

 
f) que le gouvernement provincial n’ait jamais réussi à tenir ses promesses précédentes d’investir dans 

les infrastructures de base, démontrant à l’Assemblée qu’on ne peut se fier à ses propos étant donné 

que de nombreux projets d’infrastructures de base mentionnés dans le discours du Trône constituent 

des projets de longue date déjà annoncés et auxquels il s’était engagé avant l’augmentation proposée 
de la taxe de vente provinciale. 
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En conséquence de ces nombreux manquements, parmi d’autres, le gouvernement a perdu la confiance de 

l’Assemblée et de la population du Manitoba. 

 

Le débat se poursuit sur l’amendement. 

 

M. PEDERSEN, M. le ministre STRUTHERS ainsi que MM. BRIESE et NEVAKSHONOFF interviennent. 

M. GRAYDON exerce son droit de parole jusqu’à 12 h 30 et le conserve pour la reprise du débat. 

______________________________ 

 

La séance est levée à 12 h 30 et l’Assemblée ajourne ses travaux à lundi, 13 h 30. 

 

 Le président, 

 

 

 Daryl REID 

 


